
 

 

 
 

 
AVIS DE LA VOIE MARITIME No 9 – 2016 
 
 

Tirant d’eau permis – Montréal au lac Ontario et le canal 
Welland 

Les navigateurs sont avisés que de faibles niveaux d’eau existent sur le lac 
Saint-Louis et une amélioration de conditions n’est pas prévue. Par 
conséquent, à partir du 24 octobre 2016, et ce jusqu’à nouvel avis, le 
tirant d’eau maximum permis sera réduit à 80,0 dm (26’-3’’) dans la 
section Montréal – lac Ontario pour tous les navires.    

Les conditions de transit énoncées aux avis aux navigateurs no 3, 18 et 19 
de la section Montréal–lac Ontario demeurent toujours en vigueur.   

Dans le canal Welland, le tirant d’eau maximum demeurera à 80,8 
dm (26’-6’’) pour tous les navires.    

Les navires munis d’un système d’information sur le tirant d’eau approuvé et 
opérationnel seront toujours autorisés à transiter avec un tirant d’eau de 
7cm (3”) au-dessus du tirant d’eau maximal permis.   

Les conditions continuent d’être surveillées étroitement, et les navigateurs 
seront avisés dès que possible de tout changement. 

 

Le 14 octobre 2016 


